
  
Fiche 6 : Prestation aide financière individuelle complémentaire 

 

Fiche technique n° 12 du RNASS 

 

Prestation concernée : 

Il s’agit d’une prestation : aide financière complémentaire maladie, qui est une participation aux frais d’achat 

d’appareils de surdité, de, frais d’optique, de prothèse, appareils ou implants dentaires. 

Lorsqu’une aide a déjà été accordée et a atteint le plafond annuel, spécifiquement pour ces 3 types d’aide, 

une aide complémentaire est accordée dans la limite d’un demi plafond complémentaire pour des frais de 

nature différente et pour un 2ème appareil de surdité. 

Voir fiche n°12 du RNASS 

Consommation depuis 2016 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proposition de modification : 

Suppression de l’indemnité. 

Economie attendue : 

La dépense annuelle constatée est d’environ 98 000 € en 2018.  

La modification proposée intervenant vers le milieu d’année, il faut compter une demi année d’économie pour 

2019 (49 000 €) et donc une économie de 98 000 € en 2020 et 2021.  

 

 


